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Collectivités territoriales.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Les dispositions de l’article L. 234-1 du code des juridictions financières réservent
aux seuls préfets le droit de consulter les chambres régionales des comptes pour avis.

Nous proposons d’étendre les attributions consultatives des chambres régionales des
comptes en confiant aux maires le droit de solliciter leur avis sur toute question qui relève
de leur compétence. Cette évolution est nécessaire en raison des responsabilités
croissantes des maires et du souci constant qui est le leur de respecter la légalité, dans un
environnement juridique de plus en plus complexe.

Nous vous demandons par conséquent de bien vouloir adopter la présente proposition
de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article unique

Il est inséré, après l’article L. 235-1 du code des juridictions financières, un article
L. 235-2 ainsi rédigé :



„ Art. L. 235-2. – Les présidents des chambres régionales des comptes peuvent être
appelés à donner leur avis sur les questions qui leur sont soumises par les maires.

„ Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application des dispositions du
présent article. “
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